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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PREFECTURE PRÉFET DE MAINE-ET-LOIRE 

DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des ICPE et de la protection du patrimoine 

  

Installations classées 

  

AUTORISATION 
SA DEVILLE 
à BAUGE 

   bibb2012 n° 30$ 

  

pour la 
stallations 

  

VU le code de l’environnement (parties législative ct réglementaire), relatif aux installations class 
protection de l'environnement, notamment l'article R.511-9 fixant la nomenclature des 
classées : 

  

  VU le récépissé de déclaration du 5 mars 2001 délivré à la société DVILLE pour l'exploitation d'un atelier 
d'usinage ct de traitement de pièces pour l'industrie automobile ;    

VU la demande en date du 22 mai 2007, complétée en dernier lieu le 2 mars 2012 par la Société DEVILLE 
en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter les installations de conception ct fabrication de pièces métalliques 
qu'elle exploite route de Fougeré à BAUGE ; 

  

Vu la déclaration de changement d'exploitant adressé à M, le préfet de Maine el Loire le 29 novembre 2011 
par le président du directoire du groupe DÉVILLE informant de la poursuite de l'exploitation du site de la 
route de Fougeré à BAUGE par la société DEVILIE AUTOMOTIVE COMPONENTS (DEVILLE ASC) 
dont le siège social est ZI de Beauregard à BAUGI 

    

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 28 septembre au 29 octobre 2009 à BAUGE ; 

VU Pavis du commissaire enquêteur en date du 29 octobre 2009 ; 

VU Pavis des conseils municipaux ; 

  

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

  

VU les arrêtés de prorogations de délai à statuer ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 9 juillet 2012; 

VU Pavis émis par le conseil départemental de l'environnement ct des risques sanitaires et technologiques 
dans sa séanec du 30 août 2012 ; 

  

CONSIDERANT que la Société DEVILLE a justifié ses capacités techniques ct financières ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L, 512-1 du titre 1” du livre V du code de l’environnement 
autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation pouvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêlé, permetient de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés par les articles L'211-1 et L 511-1 du litre 1° du livre V du code de l’environnement, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques el pour la protection de la 
nature et de l'environnement ; 

  

SUR la proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement ct du logement de la région 
des Pays de la Loire ; 

Arrête 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article LE-  Bénéficinire ct portée de l'autorisation 

Artiele 1.1.1 - Titulaire de l'autorisation 

La société DEVILLE ASC dont le siège social est silué à BAUGE (49150) en zone industrielle de 
Beauregard, est autorisée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur ce 
teniluire de la commune de BAUGI, ronte de Fougeré, ls installations détaillées dns les articles suivants. 

    

Article 1.L2 - Prescription untérieuves 
TLes dispositions du présent arrêté se substiluent aux prescriptions techniques des arrêtés types annexés au 
récépissé de déclaration du 5 mars 2001. 

  

   

Article 1.13 - Instillations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les proscriplions du présent arrêté s'appliquent également aux antres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité où leur 
comnexilé avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette 
installation. 

  

ns soumises à déclaration ne sont pas soumises à Fobligation de vérification périodique prévuc 
ques DC. 

tait 
pour des rubri 
      

  

Article LL4 - Tastallations visées par une rubrique de {a nomenclature des installations classées 

abrique désignation des activités grandeur régime 
| 1 caractéristique 

  

Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance 
installée de l'ensemble des machines fixes concourant au | puissance : 1295 kw A 
Knelionmement de l'istefiation étant supérieure à 500 kw 

  

2569-1 

  

Revêtement métallique ou raitement de surface (nettoyage, 
décapage, conversion, polissage, attaque chimique, 
vibroabrasion, etc) de métaux, matières plastiques, semi- 
conducteurs, ele. par voie électrolytique où chimique, à | Volume des bains : 5040 1 ; 

2865-2-a | l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces | A 
visés par la rubrique 2564 : procédés utilisant des liquides 
(ans asc en oeuvre de cndmium, et à l'exclusion de la 
vibro-abrasion) le volume letal des cuves de traitement étant 
supérieur à 1 500 1 
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2562 | Tiempo, rocuit où revenu métaux et alliages | FD 
  

Traitement de surfaces (métaux, malières plastiques,cte..) par ! Volume des cuves : 1960 1 
2565-4 | vibro-abrasion, le vollane total des cuves de travail étant i 

supérieur à 200 1 Î 

a & 

Emploi et stockage de substances ct préparations | Quantité de méthanol : 
tiquides toxiques, la quantité susceptible d'être présente 5m D 

    

  

  

Ste “ pes à Û Ps dans l'installation étant supérieure ou égale à À t mais 
inférieure à 10 t 

Tansfomaation de polymères (naïlères plastiques, | Quantité de matières 
} cnoutchones, élastomères, résines et adhésif synthétiques) traitée 

par des procédés exigeant des conditions particulières de | s24 
2661-1-b | température ou de pression (extusion, injection, moulage, D 

segmentation à chaud, densifcation, ele), la quantité de | 
re susceptible d'être traitée étant supérieure ou égale à 1 

     

  

    

  

  

  

stockage de polymères (matières plastiques, caoutchou 
| élastomères, résines et adhésiR synthétiques), le votume Volume 

re stocké étant supérieur ou égal à 100 m°, 195 n° 

    

    mais inférieur à 1000 m°       

  

ion}, ÀS (Autorisation avec Servitudes d’uiilité publique), F: (Enregistrement), DC ou D 
(déclaration) 

  

Article LLS- Implantation de l'établissement 
Les installations sont implantées sur les parcelles n°11, 14, 41, 42, 57, 58, 59, 60, 61, 138, 279, 287, 288, 120 
et 330 sections À et AO du plan cadastrat de la commune de BAUGE représentant une superficie totale de 67 
397 m? pour une superficie bâtie de 13 850 m2 et des surfaces imperméabilisées de 30 000 m?. 

  

Article 1,1,6- Description des activités principales 
La société DÉVILLE a pour activité prinéipale la conception ct la fabrication de pièces métalliques. l'our 
cela, elle dispose des principaux équipements suivants 

> um atelier de travail mécanique des métaux, 
> des installations d'ébavurage des pièces, 
> des installations de taîtement de surfaces : dégraissage associé à un four de trempe à l'huile et vübro- 

abrasion, 

      

> un atelier d'injection plastique, 
> des installations annexes : compression d'air, réfrigération, . 
> des locaux de stockage des matières premières et produits finis 

répartis dans cinq bâtiments : F1 (8 000 m°), B2 (1500 m?), B3 (1600 m°), B4 (1600 m?) et B5 (1250 m°). 

Article 1.17 - Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

      

Article 1.1,8- Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
I pout être déféré à la juridiction administiative : 

  

> par Les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes feur ont été notifiés ; 

 



> par Les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, cn 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication où 
de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue 
six mois après la publication ou PaMichage du présent acte, le délai de recours continue à courir 
Jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en servic: 

    

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation on atlénuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative, 

Article L2- Modifications et cessation d'activité 

Article 12,1 - Conformité un dossier de demande d'autorisation 
Les installations ct leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, 

    

Article 1.2.2 - Portée à connuissance 

Toute modification apporiée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissanee du préfet avec tous les éléments d'appréciation 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

   

  

Article 1.2.3 - Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur an autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 

Article 1.24 - Changoment d’exploitant 
Dans Le eus où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.2.5 - Cessation d'activité 
L'usage à prendre en compte lors de l'opération de remise en état est le suivant : usage industriel 
Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cel arrêt. Ta 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 
Ces mesures eomporient notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur Le site; 
> les interdictions on les limitations d’accès au sito ; 
> le suppression des risques d’incendie et d'explosion : 
> la surveillance des efTèls de L'installation sur son environnement, 

  

    

  

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état (el qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés par 
Le code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon Les dispositions du code 
de l'environnement, 

   

Article 1 

  

Lépislations et réglementations applicables 

  

Arüele 1.3.1- Textes applicables à l'établissement 
Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en vigueut 

ns des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les concernent 

  

les 
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sements réglementés! 

  

Dates 
  

  

  

Arrêté relatif à la réglementation des installations éicetriques des établi 
FH03/80 Lite de le législation des installations classées. 
aouor JA coletit à Ia imitation des bruits émis daus l'environnement par les installations 

    es pour la proigction de l'environnement 
Garonne JArèté du 2 Février 1508 modifié relatif aux prélèvements x consommation d'eau sinsi 

[qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation 
29/0705 |Anêté fixant le formulaire du borderçau de suivi des déchets dangereux 7 

lArrété relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de ll 
29/09/05 cinétique, de l'intensité des effets el de la gravité des conséquences des accidents potentiels| 

lans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 
lArrèté qu 30 juin 2006 relatif aux installtions de trailement de surfaces soumises à| 

  

    

  

  

  

  

  
  

  

    

A006/06 | torisntion au titre de Ja rubrique 2565 : 
lArrêté relatif à la déclaration ammuelle des émissions des installations classées soumises à) 340108 | : autorisation . 

Danone Jarre reltaux modatés d'anatyses dans Fair et dans Teau pour les FC et aux nortnas de 
LT référence 

Arrêté modifié relntif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
o410n0 | 

sournises à autorisation 

porgana TArété fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R $41-43 6t R S41-46 du code       de l'environnement     

Article 1.3.2 - Respect des autres législations ct réglementufions 
Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 

at notamment le code minier, le code civil, le code de urbanisme, le code du Lravail el le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sons pression. 
Les droits des tiers sont ct demeurent expressément réservés, 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

   
       

    

TRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

Article 2.1-  Justificatifs tenus à la disposition de Pinspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respecl des dispositions du présent arrêté. Ces 
justificatifs sont tenus à la disposition de l'inspection des instailations classées sur sa simple demande 
En particulier, les dacuments suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les 
pièces cireonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être justifié 

        

> le dossier de demande d'autorisation inilial el les demandes successives de modifications adressées 
au préfet : 

> les plans de l'établissement compremant Les réseaux tenus à jour ; 
> les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 
les enregistrements, comple rendus ct résultals de contrôles des opérations de maintenance et 
d'entretien des installations : 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la surveillance 
de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles réglementaires 
1éalisés par des organismes agréés. 

    

    

iffcatifs précités pouvent être infonmatisés si des dispositions sont prises pour Les sauvegarder. 

  

Les ju    
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Article 2.2- Principes de conception et d'aménagement 

Article 2,2.1- Principes généraux 

An sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les oulils de produelion et les utilités 
nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout type émises par 
l'établissement, 

    

L'exploitant prend toutes Îes dispositions nécessaires dans Ia conception, l'aménagement et l'exploitation des 
installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de solutions techniques sûres, de 
techniques de valorisation, d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

    

> économiser les ressources naturelles (matières premières, can, énergie... 
» "limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols air, déchets, bruits, lumière, vibrations), 

y compris Les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de traitement appropriées ct 
d'équipements correctement dimensionnés ; 

> gérer et réduire les quantités et la toxicité des eMluents et des déchets ; 
> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement 

     

  

Tout rejet où émission non prévu au présent arrêté où non conforme à ses dispositions est interdit. Les 
procédés de raifement non susceplibles de conduire à in transfert de pollution sont privilégiés pour 
'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Article 2.2.2 - Bitégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence. 1Les surfaces où cela est 
possible sont engazonnées. Le ons échéant, des écrans végétaux sont mis en place notamment en limite Est 
de Félablissement. 

   

L'exploitunt prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voics publiques el les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

  

Article 2.3- Exploitation des installations 

Article 2.3.1 - Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compiis Le suivi, l'entretien el les réparalions, est cligeluée sous la 
surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques et des 
nuisances liés aux installations et aux produits et à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

   

Article 2.3.2 - Formation du personnel 

Ouire l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assurc une formation de l'ensemble du personnel de l'entreprise, 
y compris des intervenants extérieurs, qui comprend a minima la connaissance des risques liés aux produits 
êt aux installations ainsi que les consignes 

  

Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale cst entretenue. 

Article 2.3.3- Consignes 
Les modalités d'applieation des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des consignes, des 
procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres concernés des personnels et au 
besoin affichées. 
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Article 23.3,1= Consignes d' 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour Pensemble des installations qui comportent 
explicitement les instructions de conduite el les vérifications à effectuer, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien ninsi que de modifications où d'essais. 1! fixe 
la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la réglementation, 
Dans le cas de conduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement pourrait 
développer des conséquences dommageables pour le voisinage ci l'environnement, les coi 
d'exploitation sant complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

      

  

  

    

Article 23.3,2- Consignes de sécurité 
Ces consignes indiquent notamment : 

  

ité, réseaux de 

  

> les procédures d'amêt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (élecri 
Aides... ; 

> les mesures à prendre en cas de file sur un récipient où une canalisation contenant des substances 
dangereuses el notamment tes conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

> les moyens d'extinction à utiliser en ces d'incendie ; 
> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours … : 
> la procédure permettant, en cas de lurte contre un incendie, d'isoler le site alin de prévenir tout 

7 vers Îe milieu récepteur. 

  

  

Article 2,3,4- Conduite et entretien des installitions 

La surveillance des installations ost permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de Façon à ec que le 
personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite au delà des 
conditions normales d'exploitation. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de La bonne marche 
des installations sont mesurés et enregistrés. 

     
  

    

Les installations sont exploitées, entretenues et surveillée de manière : 

  

> à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruis (débit, température, 
composition. y compris à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations ; 

? à réduire leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

  

Si ue indisponibilité où un dysfonetionnemont est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 
fimites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution ém 
eu arrétant, Si besoin, les Installations concernées, [I en informe sans délai l'inspection des installations 
classées en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 

    

Un registre spéeial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour 
y remédier ainsi que les résultats des mesures et contrôles de Ia qualité des rejets auxquels il n été procédé. 

    

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 
l'établissement sont mainienus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles font 
l'objet de comptes-rendus tracés. 

Auticle 2.3.5 - Réserves de prodnits ou matières consommables 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 
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Artiele 2.3.6 - Incidents ou aecidents 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
où incidents survenns du Fit du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter atteinte aux. 
intérêts protégés par le code de l'environnement. 

   

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rappurt d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et Les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effots sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les cilèts à moyen où long 
terme. 

    

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

Article 2.4 Survoillancs de l'établissement et de ses émissions 

Artiele 24.1 - Suivi et contrôle des installations 
En toutes circonstances, l'exploitant est en mesure de justifier du respoel de toutes les prescriptions fixées 
par le présent arrêlé. Les justificatifs corespandants sont tenus à ln disposition de l'inspection des 
installations classées. 

indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut demander à 
tout moment la réalisation, inopinéo ou non, de contrôles, prélèvements et analyses spécifiques aux 
installations ct à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier Le respect du présent arrêté. 

  

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à In charge de l'exploitant 

Artiele 2.42 - Autosurveillance des émissions de l'établissement 

Article 2.4.2.1- Principes de l'entosurveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs eMets sur l'environnement, l'exploitant 
définit el mel on œuvre un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets sur l'environnement 
dit programme d’autosurveillance. Il adapte et actualise fa nature et la fréquence de cetle surveillance pour 
lenit comple des évoluions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

       
    

Article 2.4.2.2- Mesures comparatives 
Outre les évaluations auxquelles il procède afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure 
ct dus matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des résultats cbtenus (absence de dérive), 
l'exploitant fair procéder à des mesures comparatives, selon les normes en vigueur, par un organisme 
extériour différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 
d’autosurveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

    

    

Les contôles inopinés exéeutés à le demande de l'inspection des Installations classées peuvent se substituer 
aux mesures comparatives, 

Article 2.42.3- Conservation et transmission des résultats de l'autosurveillance 
Les enregistrements, comptes rendus de contrôles, résultats de vérifications el registres (ces documents 
peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder) sont conservés pour une dutéc 
d'au moins : 

  

nee des installations et de leurs efRts sur 
dages des chaînes de mesures ; 

  

Sans pour les justificatifs résultant de l'autosurveil 
l'environnement conduite par l'exploitant, y compris les re 
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> au moins [0 ans pour les contrôles réglementaires réalisés par des organismes agréés ou adaptés aux 
durées spécifiques imposées par les réglementations concernées, comprenant également les mesures 
comparatives précitées ; 

> _ permanent pour les synthèses annuelles de la surveillance des émissions el de leurs incidences sur 
l'environnement. 

   

Les rapports de contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées selon les périodicités 
suivantes ! 

stallation:     > spécifiée pour chacun des impacts eoncernant l'autosurveillance des i 

Article 2.4.3 - Plan de gestion des solvants 

L'exploitant mot en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notumment les entrées et surties de 
solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Article 2.4.4 - Bilan environnement annuel (déclaration GEREP) 
L'exploitant réalise un bilan portant sur l'année précédente de ses émissions polluantes et déchets qu'il 
déclare suivant le format fixé par le ministre chargé des installations classées, 

La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, eanalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, les déchels el les sols, quel qu'en soit le cheminement 
D'après les éléments portés à 4 éonnaissanec de l'inspection des. installations classées, le bilan porte au 
minimum sur les substances suivantes : les déchets dangereux et déchels non dangereux, la consommation 
d'eau et les flux de COV tels qu'ils résultent du plan de gestion des solvants, 

  

La déclaration des données d'émission d'une année est cfgetuée avant le ler avril de l'année suivante si elle 
est faite par (éédéelaration, eL avant Le 15 mars si elle est faite par écrit. Pour les installations classés 
relevant du système d'échange de quotus d'émission de gaz à elfet de serre, les dates ci-dessus sont 
remplacées par celle du 15 février. 

    

  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE   

  

Article 3,1- Dispositions général 
L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la dispersi 
de matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques el dans Les zones d'habitations 
environnantes. 

     

Les stackages de produits pulvérulents sont confinés (écipients, silos, bâtiments fermés) et leurs 
installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, au besoin, 
de dispositifs d'aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la 
prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...) 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'étublissement ne suit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder Le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité pubtique. 

    

Le brülage à loir libre est interdit à l'exclusion des essais incendic. Les produits brûlés sont identifiés en 
el en quantité 

  

qua 

Article 3.2-  Efficncité éncrgétique 
L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de guz à effet de serre. 
L'exploitant procède à un Milan, qu'il entretient en permimence, visant à optimiser Feficacité do l'util 
de l'énergie dans l'établissement. Au besoin, ce bitan donne lieu à un plan d'action 

    

ation



Les paramètres liés à l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO, ..) sont 
suivi 

  

Le contrôle périodique de l'efficacité énergétique des instatlations (chaudières, fours... est réalisé tous les 
2 ans par un organisme acerédité 

Article 3.3- Collecte des effluents 

Los poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 
Les conduits d'évacuation des eflluents atmosphériques nécessitant un suivi, sont aménagés (plate-fomme de 
mesure, orifices, [des de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants conformément 
aux normes, ou à défaut, aux règles techniques s'y substiruant, 

   

Article 3.4- Traitement des effluents atmosphériques 
La dilution des rojels aumosphériques en vue de respecter les valeurs limites ef-après est interdite, sauf 
larsqu'elle est nécessaire pour refioidir les effluents en vue de Îeur traitement avant rejet (protection des 
filtres à manches: 

  

Article 3.4.1- Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Article 3,4.4.1- Expression des résultats 

Les rojots respectent Les valeurs limites suivantes. Les volumes de gaz étant rapportés : 
3 à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz sces) ; 
> une teneur en Où de 3%, 

Article 3.4.12- Installations de combustion 
Les rejets dans l'air des installations de combustion respectent les valeurs limites oi-dessot     

ur de cheminée 
  

  

    

  

Article 3.4,1.3- Installations de traltement de surface 
Les rejets dans l'air des installations de traitement de surface respectent les valeurs limites suivantes : 

  

    
    

'Acidité totale (exprimée en 05 
E) _ _ 
lAtcalins {exprimés en O1). __i0 

INO. (exprimés en NO: 200 L 
80 100 
  

Artiele 34.14. Four de l'instuflution de trempe 
Le four de chauffe des pièces avant leur trempe à l'huile est alimenté à l'électricité. Les rejots atmosphériques 
de celte installation respectent la valeur limite ci-dessous. 
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100 
50 17 

     
COv 

Aviicle L4.1.5 + Injection de mutières plastiques 
Les rejets dans l'air des presses d'injection de matières plastiques respectent les valeurs fimites ci-dessous. 

  

     

      

  

     

D 
Poussières totales 

(Ov 
Article 3.5- Points de rejets 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans l'anmosphère. La forme des conduits est 
conçue de façon à favoriser l'ascension el la dispersion des gaz. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il 
évite le siphonnage des effluents rejetés dans les conduits on prises d'air avoisinants. 
Ces points de rjets sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
tonte sécurité, notamment celles des organismes extérieurs chargés de l'exécution des prélèvements et des 
mesures. 

    

  

Article 3,6-  Contrâles des rejets atmosphériques 
L'exploitant fait procéder tous Les ans à un contrôle de ses rejets atmosphériques portant a minima sur 
l'ensemble des paramètres visés à l'article 3.4 ci-dessus,    

Article 3,7-_ Efficucité énergétique 
L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre. 
L'exploitant procède à un bilan, qu'il entretient en permanence, visant à optimiser l'efficacité de Puti 
de l'énergie dans l'établissement. Au besoin, ée bilan donne lieu à un plan d'action. 
Le contrôle périodique de l'eMicacité énergétique des installations (chaudières) est réalisé tous les 2 ans pur 
un organisme accrédité, 

  

tion 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 4.1- Prélévements et consommation d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la futle contre un incendie ou aux exercices 
de sccours, sant Vimités aux quantités suivantes : 
  

  

   

  

  

[Cau souterr 
[Réseau publie   

  

Les points de prélèvements sont aménagés pour faciliter les interventions en toute sécurité. Les agents des 
services publics, notamment ceux chargés de {a police de leu, doivent avoir libre accès aux ouvrages de 
prélèvement 
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sation d'utilisation d'un forage 

< d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
idence du prélèvement 

Article 4,1.2- Misc en service et 

La réalisation ou la mise hors serv 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique (caractéristique de l'ouvrage, in 
sur la ressource et les ouvrages voisins... 
Ces travaux font l'abjet de mesures appropriées pour éviter la mise on communication de nappes d'eau 
distinctes et prévenir toute introduction de pollution provenant de la surface. 

        

L'exploitant établit un rapport de fin de réalisation qu'il transmet au préfet dans lequel il synthétise le 
déroulement des travaux de forage où d'obturation et justifie l'eMicacilé des mesures de prévention de la 
pollution mises en œuvre (opératians techniques, gestion des substances dangereuses, zone d'exclusion 
d'activité.) 

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, dans un délai de six mois à compter de le 
notification du présent arrêté, la coupe du forage et ses caractéristiques techniques ainsi que le numéro 
d'identification de cc forage anprès de la banque de données du sous sol. 

Article 4.13 - Protection de la ressource 
Les réseaux d'alimentation sont protégés conire les risques de contamination par la mise en place de 
dispositifÿ de disconnection efficaces et adaptés. 

  

La réfrigération en cireuil ouvert est interdite, 

  

Les arrivées d'eau sont munies d'un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités prélevées sont 
enregistrées régulièrement. 

Il définit un ratio de consommation spécifique qu'il suit régulièrement et trace. 

Pour les installations de traitement de surfaces, ce ratio de consommation spécifique ne doit pas excéder 
8 Vm.fonetion de rinçage. Ce ratio est régulièrement calculé sur une période représentative de l'activité de 

stallation et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

    

  

Article 4.2- Collecte des effluents 
Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les caux 
pluviales, les eaux usées sanitaires el les caux résiduaires industrielles, Ces deux dernières catégories 
peuvent lee mélangées si elles sont compatibles et éliminées dans les mêmes conditions. 

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nture à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

  

Un système permet d'isoler les réseaux d’assainissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnahles en toutes circonstances localement etfou à partir d'un 

poste de commande. Leur entretien préventif ei eur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

Article 4.3 Traitements des effluents liquides 
Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet arrêté ou sont des déchels à éliminer dans des 
installations autorisées à ect offer. 

En cas de rejet dans une station d'épuration mixte, l'exploitant dispose de l'autorisation du gestionnaire des 
ouvrages de traitement de déverser ses eaux usées non domestiques dans le réseau d'assainissement 
conformément aux dispositions du code de la santé. Dans ce cas, l'exploitant dispose des informations 
techniques justifiant de l'accepiabilité de ses effluents par les ouvrages de traitement (convention de 
déversement, données techniques, informations sur les performances des ouvrages... 
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La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les vateurs limites de rejets. Îl est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents nomaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne marche des 
installations de iraitement. 

  

Les rejets directs ou indirects d'eflluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Article 4.3.1 - Caractéristiques générales des rejets industriels liquides 
Les effluents rejetés sont exempls de produits susceptibles de dégager en égout on dans le milien naturel 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes. 
Les effluents doivent également respecter Les enractéristiques suivantes 

  

   

> température < 30°C sans occasionner une élévation de la température des eaux du milieu récepieur 
supérieur à 3°C à 50 m en aval du point de rejet ; 

> entre 5,5 et 8,5 ; 
> modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif do la 

zone de mélange inférienre à 100 mg/Pt/l. 

Article 43,2- Valeurs limites d’émisston des rejets liquides 

Article 4.3,2.1- Expression des résaltats 
Les rejets respectent les valeurs fimites suivantes mesurées sur des échantillon 
représentatifs. 

moyens journaliers 

  

n ne peut excéder le double 

  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concentrati 
de Ia valeur limite fixée, 

Article 43.2.2- Rejets des eaux domestiques 
Les ceux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.2.3-  Réjets des eaux pluviales 
exploitant s'assure de Ja compatibilité des rejets d’eaux pluviales avec les capacités d'évacuation du réseau 

plovial récepteur. Les eaux pluviales du sie transitent par un bassin tampon d'un volume minimum de 1460 
me, Le débit est régulé à 6,4 LAS en sortie de ce bassin. 

    

   

Les caux pinviules susceptibles d'être polluées notamment, par ruissellement sur Les voies de circulation, 
les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et tonte autre surface 
imperméable sensible (station de distribution de gasoil, plate forme de stockage de déchets), sont traitécs par 
un où plusieurs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou lou autre dispositif équivalent 
Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de leur 
construeleur, Leur bon Fonctionnement fait l'objet de vérifications an moins annuelles, Les résidus de ce 
traitement sont éliminés en tant que déchets. 

  

    
Les rejets d'eanx pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous. 
  

      
[Matières en Suspension MES 7 | 

  

    CO sur effluent non décanté 
Divdrocnrbures  HC 

    

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des caux pluviales ct des effluents 
pollués ou suscentibles d'être pollués. 
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Article 4.3,2.4 - Effiuents industriels 
L'établissement ne rejelie pas d'eftluents industriels au milieu naturel. Les efllucnts de traitement de surface 
sont évacués vers la station d'épuration de la société DEVILLE en 71 de Beauregard à Baugé ou vers des 
filières de traitement autorisées ct adaptées. L'exploirant assure la traçabilité dos volumes d'effluents 
uansférés sur le site de Reauregard. Ces informations sont (eaucs à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

    

Article 4.3.3 - Condensats et eaux de refroidissement 

Les condensals traités, les caux de refroidissement, de chaullage ou de dégivrage et les purges de 
déconcentration {tours aéroréfrigérantes) peuvent être rejetés dans le réseau des eaux pluviales sous réserve 
de respecter les valeurs limites fixées à l'article précédent, 

     

Article d4- "Points de rejets 
Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 
rmilieu récepteur. ils permettent une bonnc diffusion des effluents. 
En cas d'oceupalion du domaine publie, une convention est passée avec le service de l'Etat compétent. 
T'aménagement de chaque ouvrage permet le prélèvement d'échantillons et la mesure des caractéristiques 
représentatives du rejet (débit, tempéramre, concentration …) 
Ces points sont aménagés de manière à permetre des mesures représentatives des rejets et sont aisément 
accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 
Les systèmes de prélèvements continus proportionnels au débit disposent d'enregistrement et permettent te 
conservation adaptée des échantillons (1émpérature .…). 

    

TITRE 5- DÉCHETS 

Article 5.1- Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faciliter leur traitement ou leur élimination, J1 s'agit en partieuli     

> les déchets d'emballages ; 
> les huiles usagées, Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 

séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de L'eau ou tout autre déchet non 
huileux. ou contaminé par des PCB ; 

> les piles ct accumulateurs ; 
> _ les preunutiques usagés. lis doivent être remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux. professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage ; 

> les déchets d'équipements électriques et électroniques : 
> les nutres déchets dnngereux nécessitant des traitements partieulier 
> les bains usés et boues, 

          

Article 8.2 Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l'établissement, avant Ieur 
traitement où leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) où de 
nuisances pour les populations avoisinantes. 

       

  

Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 

  

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité produite semestriellement ou un 1ot 
normal d'expédition vers l'installation d'élimination, 
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Article 5.3- Déchets traités on éfiminés à l'extérieur de l’établissement 
L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchers sont valorisées elfou s conformément 
aux dispositions du code de l'environnement dans des installations régulièrement autorisées à cet effet, 

    

Article 54 - "Transports 
Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi. 
Les opérations de transport de déchets sont réalisées par des entreprises spécialisées ct si nécessaire agréées 
au titre du code de l’environnement dont l'exploitant tient la liste à jour. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne pent être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application de la réglementation européonne concernant les transferts transfrontalicrs de déchets. 

  

Article 8.8 Suivi de l'élimination des déchets 
L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de l'ensemble 
des déchets, IL tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchels sortants. Ce registre 
comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 29 février 2012. 
L'exploitant utilise, pour sc déclarations prévues par le code de l'enviromement, le codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets. 

  

     

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUTSANCES SONORES ET DES VIRRATIONS 

Article 6.1- Dispositions générales 

Article 6.11 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de campromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci, 

    

    

Article 61.2 - Véhicules ef engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manwiention ct les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
Fétablissement, er susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de l’environnement, 

Article 6.1.3 - Appareils de commumiention 
L'usage de tout appareil de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseur, haut-parleurs...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel ct réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents 

  

      
    

Articie 6.2- Niveaux aeaustiques 

Article 6.2.1 - Vaïeurs limites d’émergence 
  

  

    

ieur ou égal à dB(A) 

LI (A) a 
6dB(4) 
5 dB(A} 

  

45 dB(A) . 
Supérieur à 45 dn(A} Ï 

    

  

Article 6.2,2- Niveaux limites de bruit 
Les niveaux sonores n'exeëdent pas, du fait de l'établissement les valeurs ci-dessous. 
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées à l'article précédent, dans fes zones à émergence réglementée. 

  

Article 63 Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisimage ainsi que pour la sécurité des biens 
où des personnes, les points de contréle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que li mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques prévues en 
application du code de l'environnement. 

    

Article 64 Contrôle des nivenux sonores 
Une mesure de La situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise 
en service des installations du bâtiment BS puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié ou 
dès lors qu'il y a modification des installations. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au 
présent arrêté 

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

Article 7.1- Caractérisation des risques 

  

Artile 7.11 - Ftat des stacks des substances au préparations dangereuses 
Détat des stocks des subslances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment {eau à jour, on tenant compte 
des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur. 

Article 7.1.2 - Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations 
toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangercuses stockées ou ut 
ou d'atnosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente au semi-permanente. 

    

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporlécs sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque (aimosphère potentiellement explosible, cte.. et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et, au besoin, rappolécs à l'intérieur de celles-ci 

  

Article 7.2- Infrastructures et installations 

Article 7.2.1 - Accès et cireulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Filles sont portées à fa 
connaissance des intéressés par une signalisation aduptée et une information appropriée. 

  

  

  

Les voies de circulation el d'accès sont délimitées, maintenues cn constant état de propreté et dégagéos do 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans diflieulté. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, er, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
pour les moyens d'intervention 
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Artiele 7.2.2 - Contrôle des accès 
Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée à 
l'exploitation (cléture, bâtiments fermés, dispositifs d'accès limités…). Cette interdiction est signifiée. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainst qu'à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement 

Une surveillance est assurée en permanenec. 

Article 7.2,3- Bâtiments ct locaux 
À l'intérieur des ateliers, les aliées do circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la éireulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des sccaurs en cas de sinistre. 

Article 7.24 - Ventilation et chauffage des locaux 
Tes locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. 
Les appareils de chauffage ne comporient pas de flamme nue. Lls fonctionnent à l'eau chaude, à la vapeur oùt 
{out autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent. 

Article 7.2.8 - Réseaux, canalisations ct équipements 
Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispositions 
réglementaires imposées au litre de réglementations particulières (équipements sous pression, appareils de 
levage et de manutention.) et aux normes homolognécs au moment de leur construction où de (oute 
modifisation notable, Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selun Les règles de l'art. 

  

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d'utilisation et de la 
nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangeruse et qu'ils ne soient pas 
sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité... 

   Lors de leur installation, ils font l'objot de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils peuvent 
subir: aclions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, corrosions, flux 
thermiques... Les vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile. 

  

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des ponceaux où 
dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable, [ls sont conçus pour résister aux contraintes 
mécaniques des sois, 

  

Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les canalisations et es: 
organes de toutes sortes et les équipements sont entretenus en permanence et nt lobjel d'une surveillance et 
de contrôles périodiques appropriés qui donnent lieu à des enregistrements tracés afin de garantir leur 
maintien en bon état. IL est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Le réservoir et le premier robinet 
ou clapet isolant ce réservoir 

    

'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 

  

ls sont faciles d'accès el repérés par tont dispositif de signalisation conforme à une norme où une 
codification usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque la nature des fluides transportés 
{plaques d'inscription, code des couleurs). 

  

   

Article 7.2.6 - Enstailations électriques — mise à la terre 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation en 
vigueur ct Le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont appiieables.    

La mise à Ja terre est cfloctiée suivant les règles de l'art et distinete de celle du paratonnerre éventuel. Les 
masses métalliques contenant eVou véhieulant des produits inflammables el explosibles suseoptibles 
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d'engendrer des charges élcotrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Une vérification de l'ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses métalliques est 
effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne explicitement les 
défectuosités relevées dans son rapporl. Les mesures correctives sont prises dans les meilleurs délais ct 
tracécs. 

  

   

Pour l'éclairage artifieiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas 
situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont protégés entre les chocs, Ils sont installés de façon à 
ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux entreposés. L'éclairage de 
sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

  

Artile 7.2,7 - Zones susceptibles d'êtres à l’origine d’une explosion 
Pans les zones où peuvent apparaître des aimosphères explosibles soit de façon permanente où semi- 
permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations éleetriques sont 
réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la réglementation en viguour. 

      

  

Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions. 

    

Le plan des zones à risques d’exploston est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification 
des installations électriques 

Article 7.2.8 - Protection contre la foudre 

Article 7,2.8,1- Analyse du Risque Foudre (ARE) 
Pour les installations concernées, l'analyse du risque foudre (ARF est réalisée par un organisme compétent 
qui identifie les équipements ct les installations nécessitant une proteelion.         

Elle définit les niveaux de protection nécessaires anx installations. Elle est systématiquement mise à jour à 
l'occasion de madifieations notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au scns 
du code de l'environnement ct à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

  

          

Article 7.2,8.2+ Moyens de praection contre Les effets de lu foudre 
En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique, menée par un organisme 
compétent, défini précisément les mesures de prévention el les dispositifs de protection, le lieu de leur 
mplantation, ainsi que Les modalités de leur vérification ct de leur maintenance. 

  

Une notice de vérification et de maintenance est rédigéc lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

  

Un curnet de bord est ten par l'exploitant, Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude trcimique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection c1 la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'anatyse dur 
risque fondre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en 
œuvre avant le début de l'exploitation. [ls répondent aux exigences de étude technique. 

   

  

Article 72.8.3- Contrôles des Installations de protection contre in foudre 
stallation des protections fuit l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

Yinstallaicur, au plus tard six mois après leur installation. 
    

  

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent 

iaes



  

L'élat des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète 
fous les deux ans par un organisme compétent. 

  

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification el maintenance ct sont réali 
conformément à la norme en vigueur. 

Les agressions de la foudre sont enregistrées, En eus de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 
compélemt. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en élat, celle-ci est réalisée dans 
un délai maxime d'un mois. 

    

L'exploitant dispose de l'analyse du risque foudre, l'élude technique, la notice de vérification et de 
maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. If tient ces documents à disposition de 
l'inspection des installations classées 

  

Article 7.3- Prévention des risques d'incendie 

Article 7.3.4 - Interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie on d'explosion 
sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention et d'un permis de feu 

  

Article 73,2- L'ermis d'intervention ou Permis de feu 
Les dravaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, are électrique on 
appareils générant des étincelles) ne pouvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'iniervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

    

    

Ces modalités d'intervention sont établies et les documents sont visés par l'exploitant ou une personne qu’il 
aura nommément désignée er éventuellement lintervenant extériour. 

  

Avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est cflectuée par lexploitant ou son 
représentant. 

Article 74 Prévention des pullutions aceidentelles 

Article 7.4.1- Étiquetage des substances el préparations dangereuses 
Les M6, réservoirs ct autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro eL le 
symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances eL préparations 
chimiques dangereuses. 

  

  mité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les Apres 
produits sont indiqués de façon très lisible. codes correspondant 2 

  

Article 7.4.2 - Rétentions 

“Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des aux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dent le volume es au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

  

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir: 
> 50 % de Ia capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 
Pour les slackages de récipients de capacité unitaire inférieure on égale à 250 1, la capacité de rétention est au 

s égale à 
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> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de La capacité totale des füts sauf pour les lubrifiants ; 
> dans les autres cas, 20 % de ln capacité totale des Füts ; 
> dans tous les cas, 800 | minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieure. 

  

Les capacités de rétention sont construites selon les rêgles de Fat. Elles sont étanches aux produits qu'elles 
contiennent, résistent à l'action physique ct chimique des fluides et sont aménagées pour la récupération des 
eaux métécriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout moment. ÎL en cst de 
même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en permanence 

Les capacités de rétention ou les résemx de collecte et de stockage des égouttures ct effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou Ie milieu naturel. 

Les vpérations de vérification, d'entretien ct de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-rendus 
écrits. 

Article 7.4.3 - Règles de gestion des stnckages en réfention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, corrasifs où dangercux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée où 

  

   

assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 
notamment en évacumnt les eaux pluviales 

Artiele 7.4.4 - Stockage sur Les lieux d'emploi 
La quantité de matières premières, produits intermédiaires et produits finis, répertoriés comme substances ou 
préparations dangereuses stockés el utilisés dans Les ateliers est limitée au minimum technique permettant le 
Fonctionnement normal de ces derniers. 

  

Artiele 7.45 - ‘Lransports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est cffcctué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.….). 

    

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur nivea de remplissage à loul moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'unc 
alarme de niveau haut 

Article 7,5- Moyens d'intervention et urganisation des sccours 

Article 7.5.1 - Principes généraux 
exploitant mot en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'élude des dangers et au présent arrêté. 

    

Article 7.8.2 - Disponibilité et entrelien des moyens d'intervention 
Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les équipements de protection 
individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d'utilisation, en dehors des ones dangereuses. 
Ces matériels sont en nombres sulTisants ct immédiatement disponibles. Leurs emplacements sont signalés et 
leurs accès sont maintenus Libres en permanence. Ils sont reportés sur un plan tenu à jour. 
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ous les matériels de séeurité ot de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels...) sont 
conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus el mainienus en bon état de 
fonctionnement. [ls font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les modalités et 
Les résultats des contrôles sont enrogistrés, 

    

Article 7.5.3 - Ressources en eau et mousse 

L'établissement dispose de ses propres moyens de ile contre l'incendie adaptés aux risques er aux enjeux à 
défendre, ct au minimum les moyens définis ci-après 

3 des extineteurs en nombre ot en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement ; 

> un poteau d'incendie, protégé contre le gel, muni de raccords normalisé 
de 60 mn, 

> des robinets d'incendie armés conformes aux normes françaises $ 61-204 ct $ 62-201 de manière 
que tout point de l'établissement soit atteint par deux jets de lances ; In pression minimale de 
fonctionnement du robinet d'incendie armé le plus défavorisé ne doit pas être inférieure à 2,5 bars 

> une réserve d'incendie d'une capacité minimum de 250 m°_ aménagée conformément aux directives 
des services d'incendie, 

capable d'assurer un débit 

  

    

  

Article 7.5.4 - Protection dles milieux récepteurs (bassin de confinement ct bassin d’uruge) 
Les réseaux d'assninissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou 
d'un Inccndie (y compris les ceux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1460 m° 
Ce bassin peut être confondu avce le bassin de régulation des enux pluviales dont le dimensionnement doit 
tenir compte de deux événements simultanés. IL est maintenu en temps normal au niveau permettant une 
pleine capacité d'utilisation, Les organes de commande nécessaires à sa mise en service sont actionnables en 
toutes circonstances. 

  

    

Le débit de rejet am mifien est régulé à 6,4 ls. 

    

S PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE, 
L'ÉTABLISSEMENT 

TITRE 8 - CONDITION 

  

Artice #12 "INSTALLATIONS DF TRAITEMENT DE SURFACES 

  

Article 8.1.1- Dispositions générales 
Les sols des installations où sant stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, 
des sels à une concentration supérieure à L gramme par litre où contenant des substances très toxiques et 
toxiques définics par l'arrêté du 20 avril 1994 relutif à ln déclaration, a classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances sont munis d'un revêlement étanche ct inattaquable. 11 est aménagé de façon à 
diriger tout écoulement accidentel vers unc capacité de rétention étanche. 

    

  

Article 8.12 - Alimentation en eau des installations de traitement de smrfaecs 
Indépendamment des dispositions de l'article 4.1.3. ci-dessus, l'alimentation en au des installations de 
traitement de surfaces est munie d'un dispositif susceptible d’anêter promptement cette alimentation. Ce 
dispositif doit être proche des installations, clairement reconnaissable et aisément accessible. 
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Article 8.1.3 - Canalisations 
Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de Pêtre 
sont étanches et résistent à action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles do contenir. 
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et Font l'objet 
d'examens périodiques permettant de s'assurer de leur bon état, Ces vérifications sont consignées dans un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

    
  

Les différentes canalisations sont repérés conformément aux régles en vigueur.    

  Article 8.1.4 - Exploitation des installations 

Article 8,1.4,1- Schésrra des instadtattons 
  

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux el 
des liquides concentrés de toute origine. Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les 
sccleurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques. 1l est mis à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de sceours, 

  

    

  

Ce schéma et ce plan sont tenus à Ia disposition de l'inspection des installations classées ct des services 
d'incendie et de secours. 

Article 8.1,4,2- Accès aux produits toxiques 

Souls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accës aux dépôts de cyanures, de 
trioxyde de chrome et autres substances toxiques. 

    

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajnster la composition des bains. Dans le 
cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et 
ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

Anicle 81,43 - Consonmmation spécifique d’eau 

L Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consammation d'ean 
spécifique, rapportée au mètre cané de la surface traitée, dile « consommation spéifique », la plus faible 
possible. 
Sont pris en compte dans le caleul de la consomme 

> les caux de rinçage : 
> les vidanges de cuves de rinçnge : 
> les éluals, ringages ei purges des sys 

des effluents ; 
> les vidanges des cuves de traitement ; 
> _ les eaux de lavage des sols ; 
> _ les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcuf de la consommation spécifique 
> les eaux de refraidissement ; 
> les eaux pluviales : 
> les cfflments issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. 
La surface traitée os déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations 
électriques, des quantités de métaux uüilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode 
adaptée au procédé utilisé, La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du 
nombre de fonctions de rinçage. 

    

  

ion spécifique : 

êmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique 
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I y a une Fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de irallement et doi subir un rinçage 
quel que soit le nombre de euves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

TI. La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mêtre carré de surface traitée et par 
fanction de rinçage.   

L' 

représentntive de son activité 
mode de ealeul de celle consommation spécifique ainsi que les éléments jt 

xploitant calenle une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période 
Il tient à disposition de l'inspection des installations classées Le résultal el le 

iicatifs de ce entoul 

  

  

  

Artiele 8.144- Réteutions 

Outre les dispositions de l'article 74,2 ci-dessus, les rétentions de plus de 1 000 1 sont équipées d'un 
déclencheur d'alarme en point bas. 

Article 82 Injection des plastiques 

    Article 8.2.1 - Atelier d'injection — dispositions constructives 

  

Les locaux abritant Pinstallation de transformation doivent présenter les caractéris 
résistance au fou minimales suivantes : 

iques de réaction el de 

> ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 
sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres ct de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 
8 mètres ou il existe un plancher haut ou une mezzanine, 
murs extérieurs ct portes parc-flamme de degré 1/2 heure, les portes éta 
ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support 
de couverture en matériaux MO, et d'unc isolation et d'une étanchéilé en matériaux classés M2 non 
goultants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permetrant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion, 

  

munies d'un ferme-porte    

      

L'installation visée est séparée des installations relevant des rubriques 2662 el 2663 (à l'exception des en- 
cours de Fabrication dent la quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation), ct des bâtinents ou locaux 
fréquentés par le personnel ct abritant des burcaux où des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à 
l'exploitation de l'installation : 

    

soit par une distance d'au moins 16 mêtres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
soit par on mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré L heure et munics d'un Lérmne- 
porie ow d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

vv
 

  

   

  

Les locaux doivent êlre équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés 
en ns d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade on tout autre dispositif équivalent). Ces 
dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % 
de la surface géométrique de la couverture, D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre 
du reste de La structure par une surface réalisée en matériaux MD. Los commandes d'ouvertore manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adopté aux risques particuliers de 
l'installation. 

     

  

  

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 
une largeur de 4 mètres de pat et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatils. 
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Article 8.2.2 - Slockaue des matières plastiques 

   Le stockage de matières plas alisé dans un Focal dédié implanté à une distance minimale de 15 m 
des limites de propriété. Le volume de matières stockées est limité à un maximun de 195 m°. 

En fonction du risque, le sloëkage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (lots). Dans tous les cas, 
le stockage est organisé de telle façon qu'en minimum Le tiers de In surface au sol n'est en aucun cas utilisé à 
des fins do stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de prapreté, sont 
réservés latéralement autour de ehaque ilot, de Façon à faciliter l'interventian des services de sécurité en cas 
d'incendie 

  

Les polymères à l'état de substances où préparations inflammables doivent être stockés sur ume aire 
spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des flots séparés 
d'au moins 3 métros. 

La hauteur des stackages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un cspace libre d'au moins 1 mêtre doit 
être préservé entre le haut du stockage ct le niveau du pied de ferme. 

Article 8.3- Traitement thermique des métaux 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction cl de résistance au feu 
minimales suivantes : 

ossature (ossature verticale ct charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 
sous picd de ferme n'excède pas # mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 
8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

> couverture incombustible, 
> porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

Les locaux doivent être équipés en partie hante de dispositifs permettant l'évaeuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (fantermçaux en toilure, ouvrants en façade ou tout autre dispositi 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfimage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

  

La cuve de trempe à l'huile est équipée d'un syslme d'extinction automatique. 

Article 9.1 - 

  

Article 9.2. Mesures de publicité 
Une copic du présent arrêté sera déposée à la mairie de BAUGE el pourra ÿ être consultée. 

Un extrait de cet amêté, énumérant les conditions auxquelles l'antorisation est accordés, sera affiché à la 
mairic de pendant une durée minimum d’un moi 

  

ins du maire de BAUGE ct 

  

par les s 

  

Procès-verbal de l’accemplissement de cette formalité sera dre 
envoyé à la préfecture de Maine et Loire. 

A5



Un avis sera inséré par les soins du préfet ei aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diflusés dans tout Le département. 

Axticle 9.3 Diffusion 
  à devra toujours l'avoir en sa possession et le présenter 

ment 

  

Une copie du présent arrêté sora remise à la société 
à toute réquisition, Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence de façon visible, dans l’établi 
par les soins de ce dernier. 

    

  

Article 9.4 - Pour application 
Le secrétaire général de In préfécmre de Maine et Loire, le sous-préfet de SAUMUR, le maire de BAUGE, Le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement el du logement, inspecteur principal des 
installations classées et le commandant du groupement de gendarmerie de Maine et Loire, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à ANGERS, le 2 | SEP, 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le us re Géyéral 

Jacques LUCBEREILH 
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